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Un bref historique de révolution de l'industrie minérale au Canada paraît 
aux pages 309-310 de VAnnuaire de 1939 et un article spécial sur la mise en valeur 
des ressources minérales du Canada en fonction de l'effort de guerre, jusqu'au milieu 
de 1940, paraît aux pages 303-315 de VAnnuaire de 1940. Un article sur la perspec
tive de l'industrie minérale en fonction du développement économique du Canada 
paraît aux pages 314-326 de l'Annuaire de 1946. 

Section 1.—Lois minières et régies d'État 

Sous-sect ion 1.—Lois min iè res 

Les terrains miniers du Canada, comme les autres terres de la Couronne, sont 
administrés ou par le gouvernement fédéral ou par les gouvernements provinciaux. 
Le gouvernement fédéral administre les terrains miniers du Yukon, des Territoires 
du Xord-Ouest, des réserves indiennes et des parcs nationaux; tous les autres 
situés dans les limites des diverses provinces sont administrés par les gouvernements 
provinciaux. 

Lois et r èg lemen t s min ie r s du Dominionj.—Les terres fédérales auxquelles 
ces lois et règlements s'appliquent sont celles qu'administre la Division des terres 
et des services de développement du ministère des Mines et Ressources et sont situées 
dans le Yukon et les Territoires du Xord-Ouest. Les titres de concession de terres 
du gouvernement fédéral, dans ces territoires, réservent à la Couronne tous droits 
sur les mines et minéraux qui peuvent y être découverts, de même que le droit de les 
exploiter. 

Les lois et règlements qui régissent les mines et les carrières situées sur les terres 
du Dominion sont: Yukon et Territoires du Nord-Ouest—Règlements sur l'extraction 

* Sauf indication contraire, le présent chapitre a été revisé sous la direction de W. H. Losee, directeur, 
Recensement de l'industrie et du commerce, Bureau fédéral de la stat ist ique, par H . McLeod, chef, 
Division des produits miniers, métallurgiques et chimiques. 

t Revisé par la Division des terres et des services de développement, ministère des Mines et Ressources, 
Ot tawa. 
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